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 s’assurer que tout le personnel administratif et tous les professeurs ont une même vision, 

soit celle d’offrir aux étudiants une formation de qualité; 

 procéder à une évaluation continue des programmes qui préparent à une évaluation 

approfondie; 

 s’assurer que sa politique d’évaluation des programmes aide à la prise de décisions 

relatives à la gestion des programmes (amélioration, diagnostic, plan d’action); 

 s’assurer que sa politique d’évaluation des programmes corresponde aux exigences de la 

Commission d’évaluation de l’enseignement collégial. 

 

En résumé, les objectifs de la politique établie doivent être utiles, applicables et réalistes. En 

fonction de la structure organisationnelle du Collège, cette politique assure une application 

rigoureuse et transparente d’une évaluation de programme en respectant des principes 

d’éthique, soit de respect des personnes, des données et de la confidentialité. La politique 

s’applique à tous les programmes d’études  offerts par le Collège conduisant à une attestation 

d’études collégiales (AEC). 
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La directrice administrative 

La directrice administrative reçoit la politique institutionnelle et est responsable de la distribuer aux 

intervenants, soit le personnel administratif et les professeurs. Elle soutient le directeur général dans 

la démarche et doit : 

 répondre aux demandes du directeur général concernant les outils nécessaires à l’évaluation; 

 transmettre la synthèse des bilans d’évaluation continue après une première analyse; 

 travailler de concert avec la coordonnatrice aux affaires étudiantes dans l’élaboration des outils 

d’information déterminés par le directeur général; 

 proposer des modifications susceptibles d’améliorer la PIEP. 

 

 

 

La coordonnatrice aux affaires étudiantes 

La coordonnatrice aux affaires étudiantes voit à ce que chaque professeur donne et recueille les 

évaluations complétées par chaque étudiant au terme de leur programme d’études et ce, dans chacune 

des disciplines. Elle doit donc : 

 s’assurer que les questionnaires d’évaluation ou sondages soient remis aux étudiants et 

professeurs; 

 coordonner les activités d’évaluation continue, dont la cueillette des données; 

 voir à la préparation de la synthèse des évaluations complétées par les étudiants; 

 remettre la synthèse de chaque discipline et la synthèse globale à la directrice administrative pour 

assurer une analyse continue de l’évaluation; 

 voir à l’application des différents outils servant à l’information. 

 

 

 

Les professeurs 

Les professeurs jouent un rôle fondamental à l’intérieur de ce processus d’évaluation des programmes. 

Certains d’entre eux sont auteurs des manuels de cours développés selon les plans fournis par le 

directeur général et supervisés par ce dernier. Ils sont responsables d’assurer la qualité de leur 

enseignement et d’ajuster celui-ci en fonction du programme. Ils doivent signaler toute situation qu’ils 

perçoivent problématique par rapport au programme.  

 

Les professeurs participent à l’analyse et l’interprétation des données recueillies par le système 

d’information. Ils sont les « oreilles » de la direction à laquelle ils transmettent leurs observations. À ce 

titre, ils : 
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 participent comme représentants de leur discipline aux réunions dirigées par le directeur général; 

 collaborent à l’évaluation continue dans la discipline qu’ils représentent et dans l’ensemble du 

programme; 

 s’assurent que les tableaux de compétences de leur discipline respective soient complétés afin 

d’assurer une évaluation continue représentative de la réalité; 

 s’assurent que les exercices donnés soient conformes à un programme par compétences; 

 identifient les forces et les faiblesses de leur discipline et de l’ensemble de leur programme, 

proposent des changements et suggèrent des solutions; 

 peuvent collaborer à l’élaboration des outils d’évaluation; 

 donnent leur appui au directeur général, responsable ultime de la politique et de sa mise en 

application. 

 

 

 

Les étudiants et les diplômés 

Les étudiants et les diplômés sont aussi parties prenantes au processus d’évaluation du programme. 

Ils ont le devoir de prendre connaissance de l’ensemble des informations qui leur sont données 

concernant le programme dans lequel ils sont inscrits. Leur participation est essentielle aux yeux du 

Collège et une bonne évaluation du programme doit tenir compte de leur point de vue, de leurs besoins 

et de leur satisfaction : 

 au terme de leur projet d’études, soit de l’AEC; 

 suite à l’examen de certification; 

 une fois sur le marché de travail. 

 

Cette évaluation continue par les étudiants se fait de différentes façons. Les étudiants : 

 font part de leurs observations au personnel et aux professeurs tout au long de leur formation ainsi 

qu’au terme de leur projet d’études. Ces observations, souvent verbales, sont consignées et 

remises au directeur général; 

 rencontrent le directeur général à leur demande; 

 donnent leur point de vue sur la qualité de l’enseignement, sur la pertinence du programme, en 

participant aux sondages remis au terme de leur formation. 
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Les représentants du marché du travail (les employeurs) 

Les représentants du marché du travail sont mis à contribution en recueillant des données sur la 

satisfaction des agences immobilières (employeurs), des compagnies d’assurance ou des entreprises 

en inspection de bâtiment au moyen d’un sondage sur les compétences professionnelles. Différents 

aspects sont vérifiés, tels : 

 la satisfaction relative aux compétences et aux habiletés des diplômés; 

 la satisfaction relative à la préparation collégiale globale des diplômés. 
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 à un tableau synthèse des sondages remis aux étudiants au terme de chaque                

programme et ce pour chacune des disciplines du programme; 

 aux raisons invoquées par les étudiants pour abandonner un cours; 

 aux plaintes individuelles ou collectives reçues; 

 aux services offerts par le Collège; 

 aux observations du personnel professeur dans le cadre de leur discipline et/ou sur 

l’ensemble du programme; 

 aux suggestions ou recommandations du personnel concernant le matériel pédagogique et 

les méthodes d’enseignement; 

 à l’appréciation des employeurs4 quant au transfert de compétences en lien avec le marché 

du travail; 

 au taux de placement des diplômés. 

 

 

                                                
4  Pour les programmes en immobilier, le mot « employeur » est utilisé ici au sens large, car les diplômés ont tous 

le statut fiscal de travailleur autonome travaillant pour une agence immobilière. Quant aux inspecteurs en 
bâtiment, 95 % des diplômés œuvreront à titre de travailleur autonome. 
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5.4 L’adéquation des ressources humaines matérielles et 
financières 

 L’évaluation de ce critère permet au Collège de porter un jugement sur la quantité et la qualité 

de ses ressources humaines, soit le personnel administratif, les professeurs ou les autres 

intervenants occasionnels. Elle permet aussi d’évaluer l’aménagement des locaux, les 

équipements et les ressources financières disponibles dans la poursuite des compétences à 

développer dans le programme. 

 

 

 

5.5 L’efficacité d’un programme 

 Ce critère vise à vérifier si les méthodes d’enseignement appliquées et les instruments 

d’apprentissages permettent aux étudiants de maîtriser les compétences décrites au 

programme et d’atteindre les objectifs visés. Ce critère permet aussi d’évaluer le taux de réussite 

et de diplomation des étudiants qui terminent leur programme. 

 

 

 

5.6 La qualité de la gestion d’un programme 

 Ce critère permet au Collège de porter un jugement sur l’efficacité de toutes les structures 

organisationnelles et de gestion mises en place pour favoriser le bon fonctionnement du 

programme. L’évaluation de ce critère couvre autant l’analyse des responsabilités de chacun 

des intervenants dans le processus d’évaluation, que le processus lui-même, l’encadrement 

pédagogique, les moyens de communication et l’application des différentes politiques 

contribuant à l’évaluation du programme. 
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6.2 La réalisation de l’évaluation approfondie 

 Le programme à évaluer est déterminé par le directeur général dans son calendrier d’opérations 

annuelles et l’évaluation est réalisée en différentes étapes : 

 la tenue de séances d’information dirigées par le directeur général et regroupant les 

différents intervenants de l’interne, y compris les professeurs. Le directeur général peut 

s’adjoindre un professeur dans les différentes disciplines du programme visé; 

 la compilation des données recueillies au cours des années comprenant les consultations 

ou évaluations auprès des étudiants et des professeurs lors des évaluations continues; 

 l’analyse et l’interprétation des différentes données prévues dans le devis d’évaluation;  

 le bilan des recommandations des intervenants sur le programme d’études visé; 

 la préparation d’un plan d’action concernant les modifications ou orientations à envisager 

suite aux différentes analyses; 

 la rédaction du rapport final d’évaluation. Au besoin, le directeur général peut faire appel aux 

services d’un consultant externe;  

 la validation du rapport par le directeur général et la directrice administrative; 

 l’établissement du plan-type du rapport d’autoévaluation qui contient : 

 la démarche; 

 la description du programme; 

 les résultats et leur analyse; 

 le plan d’action; 

 les annexes. 

 la transmission du rapport à la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial, si ce 

dernier est demandé. 

 

Considérant que le rapport d’évaluation d’un programme est surtout un rapport d’autoévaluation, 

le Collège choisit de ne pas diffuser ce dernier à l’externe, sauf à la Commission d’évaluation 

de l’enseignement collégial, à la demande de celle-ci. 

 

 

 

6.3 Le suivi de l’évaluation approfondie 

 Le directeur général voit à la mise en œuvre des recommandations émanant du rapport 

d’évaluation de la Commission et découlant du plan d’action établi dans ce rapport. Il s’assure 

de faire un suivi auprès des instances concernées, soit le personnel administratif et les 

professeurs, afin de soutenir leur intérêt face à la démarche.  
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Lorsque la politique est jugée représentative des besoins du Collège par la direction et les 

professeurs, elle est expédiée à la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial et est 

mise en application une fois approuvée par cette dernière. Elle est alors diffusée auprès de tous 

les professeurs et le personnel du Collège. 

 

 



 

 




